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De nos jours, les professions d’ostéopathes et de médecins allopathes ont toutes deux un statut légal. C’est bien à travers la codification et la consécration 
législative, réglementaire ou avec la parution de décrets, que la reconnaissance prend toute sa dimension. L’apparition officielle tardive de l’ostéopathie en 
France la dessert obligatoirement dans la représentation de l’esprit du plus grand nombre 
Là où l’allopathie a bénéficié de 2400 ans pour forger sa réputation et son image, l’ostéopathie n’est vieille que de 139 ans.
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Le législateur a reconnu l’ostéopathie depuis la loi du 4 mars 2002 et les décrets du 25 mars 2007. Toutefois, la précipitation avec laquelle les décrets de 
2007 ont été réalisés explique pourquoi de nouveaux décrets voient le jour en 2014: pour combler les insuffisances du passé. 

En effet, de nombreux rapports mettent en évidence à quel point la coopération entre les différents acteurs du milieu de la santé est primordiale pour assurer 
une meilleure offre aux patients. Les enjeux des années à venir pour l’amélioration de la pratique ostéopathique sont la constitution d’un code de déontologie 
commun et fédérateur, la définition juridique de la « manipulation » ainsi que l’augmentation de la qualité et du nombre d’heures de formation. 

Cela donnera un socle juridique solide à l’ostéopathie, permettant aux nouvelles générations de pouvoir exercer avec plus d’aisance et de sécurité que leurs 
aînés. 
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L'ostéopathie arrive en France sans 
cadre juridique.  
La pratique n'est pas réglementée, les 
professionnels de santé ne sont pas les 
seuls à prat iquer cet te nouvel le 
thérapeutique. La situation alerte l'ordre 
des médecins et le débat sur la pratique 
médicale s'installe.  
C'est le début du clivage ostéopathes 
professionnels de santé (PS) et non-
professionnels de santé (NPS). L'ordre 
des médecins tient à son monopole et 
n'hésite pas à saisir la justice.

6 janvier: l’article 372 du code de 
l a s a n t é p u b l i q u e r é s e r v e 
exclusivement aux médecins le 
d i a g n o s t i c c o n d u i s a n t a u 
t r a i t emen t pa r p ra t i que de 
manipulations vertébrales. 
L e s a u t o r i t é s p u b l i q u e s 
manifestent un certain scepticisme 
quant à la pratique ostéopathique, 
c’est pourquoi ils préfèrent légiférer 
en faveur des médecins afin que la 
pratique soit encadrée par des 
professionnels de santé.  
De nombreux médecins sont 
parlementaires et favorisent la 
législation dans ce sens. 

La création du DU «Médecines 
naturelles» à la faculté de Bobigny 
vient al imenter le débat sur la 
r e c o n n a i s s a n c e d e s n o n -
professionnels de santé. En effet, des 
NPS enseignent l'ostéopathie à des 
médecins, mettant à mal les arguments 
de l'ordre.

Les différents débats et conflits autour 
d e l ' o s t é o p a t h i e a l e r t e n t l e 
gouvernement: c'est le début du 
débat public autour de l’ostéopathie. 
François MITTERAND, à propos de 
l 'ostéopathie, annonce dans un 
discours: «Il s'agit là d'une réalité 
sociale. Les français souhaitent s'ouvrir 
à d'autres pratiques.»

Début d’année, Francois Mitterrand 
ouvre une commission de travail 
pour évaluer les thérapies non-
conventionnelles. 

Mars 1986: L'assemblée nationale 
passe à droite, le président n'a plus la 
m a j o r i t é . C ' e s t l a p r e m i è r e 
cohabitation. Le premier ministre 
change, le gouvernement aussi. C'est 
Michel BERZACH (médecin) qui 
devient ministre de la santé. Tous les 
travaux engagés sur l'ostéopathie 
sont annulés.

Création du DIU «Médecine 
ostéopathique» à Bobigny, les 
NPS enseignent de plus en plus 
aux PS.  
Cette situation provoque de plus 
en plus de débats au sujet de 
l'ostéopathie dans le milieu de la 
santé.

Création des premiers collèges 
d'études ostéopathiques de 
formation initiale. Désormais 
l'ostéopathie sera enseignée à des 
étudiants post-bac sans aucune 
formation au préalable.  
Il y a exacerbation du débat pour/
contre l'ostéopathie qui reste sans 
réaction des pouvoirs publics.

28 mai: l ’Europe, par le 
rapport LANNOYE, encourage 
l e d é v e l o p p e m e n t d e 
l'ostéopathie. Elle revient ainsi 
dans l'actualité politique. 

8 septembre: l'Assemblée 
Nat ionale mult ip l ie ses 
questions au gouvernement 
en demandant plus de clarté 
su r l es pe rspec t i ves de 
r e c o n n a i s s a n c e d e 
l'ostéopathie. Le gouvernement 
éludera systématiquement la 
question en invoquant la 
«p ra t i que i l l éga le de l a 
médecine.

Création d'une commission 
parlementaire du conseil de 
l'Europe qui conclue un rapport en 
faveur de la pratique par les NPS de 
l'ostéopathie. 

La Belgique reconnaît l'ostéopathie 
dans un cadre légal dans la foulée.  
Bernard KOUCHNER (ministre de la 
santé) ouvre une commission de 
réflexion sur l'ostéopathie. L'objectif 
est la légalisation et la création d'un 
statut pour les ostéopathes.

4 oc tob re : l ' Assemb lée 
Nationale vote en faveur de 
l'amendement du député 
D E B R E s u r l ' u s a g e 
professionnel de l'ostéopathie, 
il sera transféré au sénat. 

5 février: le Sénat vote en première 
lecture l'amendement. 

1 9 f é v r i e r : l e S é n a t v o t e 
l'amendement en dernière lecture. 

4 mars: l'ostéopathie est reconnue 
et rendue légale dans le cadre de 
l'article 75 de la loi des droits des 
malades et de la qualité du système 
de santé (loi KOUCHNER). Les 
ostéopathes ne peuvent être 
accusés de pratique illégale de la 
m é d e c i n e , p r o v o q u a n t u n e 
effervescence vers l'ostéopathie et 
sa formation.

15 décembre: Xavier BERTRAND 
(Ministre de la Santé) est interpellé 
p a r l e s p r o f e s s i o n n e l s 
ostéopathes sur le retard de 
parution de décrets précisant les 
modalités de formation et les actes 
autorisés en ostéopathie. Il propose 
a u d o y e n d e l a f a c u l t é d e 
Strasbourg de faire une étude sur 
l'application de la loi du 4 mars 
2002.

4 mars: les syndicats professionnels 
posent une requête au Conseil 
d'Etat ( la plus haute instance 
administrative) en rapport au retard de 
parution de décrets précisant la loi du 
4 mars 2002. La non-conformité de 
procédure du gouvernement amène 
le conseil d’État à faire une injonction 
s u r l a r é d a c t i o n d e d é c r e t s 
complémentaires sous peine de 200 
euros d'amende par mois de retard.  

25 mars: le décret relatif aux actes et 
c o n d i t i o n s d ' e x e r c i c e d e 
l'ostéopathie est publié au Journal 
Officiel de la République.

21 juillet: dans le cadre de la loi 
HPST, la rédaction de l'article 64 
précise l'ajout de 3520 heures 
m i n i m u m d e f o r m a t i o n 
spécifiques à l'ostéopathie à l'article 
75 de 2002.

L'Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) écrit un rapport 
sur le nombre d'heures de 
formation d'un ostéopathe, elle 
conclue à 4200 heures dont 
1000 heures de prat ique 
clinique mettant en porte à faux 
le système Français.

5 f é v r i e r : l e C o n s e i l 
Constitutionnel se rend compte 
de la non-conformité de l'article 64 
de la loi HPST. Il l'abroge, c'est le 
retour à 2665 heures de formation 
pour devenir ostéopathe.

C'est le début 
d ' un nouveau 
t rava i l su r l a 
réglementation 
de la formation 
en ostéopathie 
engagé par les 
s y n d i c a t s 
professionnels 
et étudiants. 
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